
Rapport sur la Stratégie ministérielle de développement durable de 2024 to 2025 

1 
 

 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
Rapport sur la Straté gié ministé riéllé dé dé véloppémént 
durablé dé 2024 a  2025 
Logement, Infrastructures et Collectivités Canada 
 



Rapport sur la Stratégie ministérielle de développement durable de 2024 to 2025 

2 
 

  
No de cat. : T91-8F-PDF 
 ISSN: 2564-2707 
 
 
À moins d’avis contrairé, il ést intérdit dé réproduiré lé conténu dé cétté publication, én totalité ou én partié, à dés fins de diffusion commerciale sans  
avoir obténu au préalablé la pérmission écrité dé l’administratéur du droit d’autéur dé Logémént, Infrastructurés ét Colléctivités Canada. Si vous  
souhaitez obtenir du gouvernement du Canada les droits de reproduction du contenu à des fins commerciales, veuillez demander l’affranchissémént du  
droit d’autéur dé la Couronné én communiquant avéc :  
 
Logement, Infrastructures et Collectivités Canada  
180, rue Kent  
Bureau 1100  
Ottawa (Ontario) K1P 0B6 
info@infc.gc.ca 
 
Photo en couverture : © Logement, Infrastructures et Collectivités Canada 
 
 
© Sa Majésté lé Roi du chéf du Canada, réprésénté par lé ministré du Logémént, dé l’Infrastructuré ét dés Colléctivités, 2025 
 
Also available in English. 
 

  

mailto:info@infc.gc.ca


Rapport sur la Stratégie ministérielle de développement durable de 2024 to 2025 

3 
 

Introduction au Rapport sur la Stratégie ministérielle  
de développement durable de 2024 à 2025  
La Stratégie fédérale de développement durable (SFDD) de 2022 à 2026 présente les objectifs et les 
cibles de développement durable du gouvernement du Canada, comme l'exige la Loi fédérale sur le 
développement durable. Il s'agit de la première SFDD à s'appuyer sur les 17 objectifs de 
développement durable (ODD) du Programme 2030 des Nations Unies, en plus d'offrir une vision 
équilibrée des dimensions environnementales, sociales et économiques du développement durable. 

Conformémént à l’objét dé la Loi, qui consisté à accroîtré la transparéncé du procéssus décisionnél 
en matière de développement durable et à rendre des comptes au Parlement, Logement, 
Infrastructures et Collectivités Canada appuie les objectifs présentés dans la SFDD au moyen des 
activités décrites dans sa stratégie ministérielle de développement durable (SMDD) de 2023 
à 2027. Le présent rapport décrit les progrès réalisés dans le cadre de la SMDD de Logement, 
Infrastructures et Collectivités Canada au cours de l'exercice 2024-2025. 

La Loi fédérale sur le développement durable établit également 7 principes qui doivent être pris en 
compte dans l'élaboration de la SFDD ainsi que des SMDD. Ces principes de base ont été pris en 
considération et ont été intégrés à la SMDD de Logement, Infrastructures et Collectivités Canada et 
au rapport sur la SMDD de 2024 à 2025. 

Afin de promouvoir une action coordonnée en matière de développement durable à l'échelle du 
gouvernement, la stratégie ministérielle de Logement, Infrastructures et Collectivités Canada rend 
compté dés progrès réalisés par lé Canada dans la misé én œuvré du Programme 2030 et 
l'avancement des ODD, appuyés par les cibles et les indicateurs du Cadre mondial 
d'indicateurs (CMI) et du Cadre d'indicateurs canadiens (CIC). Le rapport rend également compte 
des progrès réalisés dans le cadre d'initiatives liées aux ODD qui ne relèvent pas du champ 
d'application de la SFDD. 
  

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/strategie-federale-developpement-durable.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-8.6/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-8.6/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-8.6/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-8.6/page-1.html
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Engagements de Logement, Infrastructures et Collectivités Canada 
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Objectif 6 : Assurer de l'eau propre et salubre pour tous les Canadiens 
 
 
 
 

Le contexte de la SFDD : 
 
Bién qué l’éau potablé du Canada soit uné dés plus salubrés au mondé, l’accès à céllé-ci demeure un enjeu dans certaines petites collectivités éloignées et 
colléctivités autochtonés. Dés invéstisséménts pérmanénts sont égalémént nécéssairés pour s’assurér qué lés réséaux d’éau potablé ét lés systèmés dé 
traitémént dé l’éau répondént aux bésoins dés Canadiéns partout au pays. Lorsqué lés Canadiéns utilisént lés réssourcés én éau, ils s’atténdént à cé qué 
l’infrastructuré dé léur colléctivité contribue à mainténir l’énvironnémént propré én prévénant la pollution dés lacs ét dés rivièrés, én évitant lés pértés 
ét én consérvant l’énérgié. En s’attaquant aux sourcés dé pollution ét dé contamination dé l’éau, téllés qué lés éaux uséés insuffisamment traitées et les 
eaux de ruissellement provenant des villes, on peut faire en sorte que les lacs et les rivières continuent de fournir des services et des possibilités 
d’activités récréativés ét économiqués à long térmé. 
 
LICC a mis én œuvré plusiéurs programmés ét initiativés pour garantir qué nos réséaux actuéls sont én mésuré dé produiré la grandé qualité d’éau qué 
lés Canadiéns atténdént ét dé l’achéminér dé manièré fiablé jusqu’aux ménagés. Par éxémplé, au fur ét à mésure que les canalisations vieillissent et se 
détériorent, elles deviennent plus vulnérables aux fissures et aux ruptures. La réparation en temps utile de ces conduites viéillissantés pérmét d’évitér lé 
gaspillage de cette précieuse ressource et les débordements dus aux ruptures de conduites. Les investissements dans le remplacement des vieilles 
canalisations favorisént l’utilisation éfficacé dés réssourcés én éau du Canada, én réduisant lés fuités ét én pérméttant qué l’éau potablé sé réndé 
jusqu’aux robinéts des Canadiens. 
 
Lés invéstisséménts dé LICC visént à s’assurér qu’au fur ét à mésuré qué dé nouvéllés colléctivités sé dévéloppént ét qué dé nouvelles maisons et 
entreprises sont construites partout au pays, elles sont raccordées à une eau potable propre et sûre et à des systèmes de traitement des eaux usées. Le 
Ministèré financé dés projéts rélatifs à l’éau ét aux éaux uséés par l’éntrémisé du Programmé d’infrastructuré Invéstir dans le Canada et du Fonds pour le 
développement des collectivités du Canada. LICC tiendra compté dés ODD ét établira dés ciblés ét dés indicatéurs pértinénts lors dé l’élaboration dé 
futurs programmes. 
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Initiatives faisant progresser la mise en œuvre par le Canada de l'ODD 6 – Eau propre et assainissement 
 

Les initiatives présentées ci-dessous démontrent de quelle façon les programmes de LICC soutiennent le Programme 2030 et les ODD. 
 
 

Initiatives prévues 
Cibles ou ambitions nationales et/ou cibles 
mondiales associées 

Résultats obtenus   

LICC a réalisé des investissements dans des projets liés à 

l’éau ét aux éaux uséés par l’intérmédiairé du 

Programme d’infrastructure Investir dans le Canada. 

 

Ce programme a aidé les collectivités à réduire la 

pollution dé l’air ét dé l’éau, à fournir dé l’éau potablé, à 

accroître la résilience face aux changements climatiques 

et à créer une économie axée sur la croissance propre. 

Son objectif général consiste à bâtir des collectivités 

fortes, dynamiques et inclusives, en veillant à ce que les 

familles canadiennes aient accès à des services modernes 

et fiables qui améliorent leur qualité de vie. 

 

Les projets suivants comptent parmi les projets 

admissiblés : construction ét modérnisation d’usinés dé 

traitémént dés éaux uséés ét d’installations dé pompagé, 

dé conduités principalés déstinéés au transport dé l’éau 

ét dés éaux uséés, dé comptéurs d’éau, dé tours d’éau, dé 

systèmés dé collécté dé l’éau ét dés éaux uséés, dé 

résérvoirs d’éau, d’installations dé stockagé dé l’éau ét 

Ambition 6.1 du CIC – Les Canadiens ont accès à l'eau 

potable et l'utilisent de façon durable. 

 

Indicateur 6.2.1 du CIC – Pourcentage des municipalités 

au Canada qui ont eu des avis prolongés concernant la 

qualité de l'eau potable. Cet indicateur est axé sur les 

municipalités propriétaires d'actifs liés à l'eau visés par 

des avis concernant la qualité de l'eau potable pour des 

périodes qui ont dépassé 15 jours, en milieu urbain ou 

rural, de même que sur la taille de la population. Aucune 

cible particulière n'a été établie. 

 

Cible 6.b du CMI – Appuyer et renforcer la participation 

de la population locale à l'amélioration de la gestion de 

l'eau et de l'assainissement 

Au cours dé l’éxércicé 2024-2025, Logement, 

Infrastructures et Collectivités Canada a continué de 

soutenir des projets dans tout le pays, financés par le 

Programmé d’Infrastructuré Invéstir dans lé Canada 

(PIIC). Les projets ont continué de contribuer à la 

croissance économique, à la résilience face aux 

changements climatiques, à la réduction des émissions 

et à la création de bons emplois pour la classe moyenne.  

  

Au cours dé l’éxércicé 2023-2024, 101 projets 

d’approvisionnémént én éau ét dé traitémént dés éaux 

usées ont été menés à bien dans le cadre du PIIC.   

  

À ce jour, 1 418 projets ont été financés dans le cadre du 

PIIC pour l’éau ét lés éaux uséés dans 1 012 colléctivités 

(cumulatif au 31 mars 2025). 
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Initiatives prévues 
Cibles ou ambitions nationales et/ou cibles 
mondiales associées 

Résultats obtenus   

dés éaux uséés, ainsi qué d’infrastructurés dé protéction 

contre les inondations.  

 

Le financement sert également à améliorer la gestion des 

eaux de ruissellement par la construction et la 

modérnisation d’installations dé traitémént, dé systèmés 

de collecte et de conduites. 

Lés invéstisséménts éfféctués par l’éntrémisé du FDCC 

visent à assurer la stabilité à long terme au besoin et à 

souténir la planification pour l’amélioration futuré dés 

systèmés qui contribuéront à l’attéinté dés objéctifs én 

matière de croissance économique propre et de 

prospérité. 

 

Ce fonds est une source de financement permanente 

vérséé d’avancé déux fois par annéé aux provincés ét aux 

territoires qui, à leur tour, versent ce financement à leurs 

municipalités pour soutenir les priorités en matière 

d’infrastructurés localés, notammént pour des projets 

rélatifs à l’éau potablé ét aux éaux uséés. 

Ambition 6.1 du CIC - Les Canadiens ont accès à l'eau 

potable et l'utilisent de façon durable. 

 

Cible 6.1 du CMI - D'ici à 2030, assurer l'accès universel et 

équitable à l'eau potable, à un coût abordable. 

Cible 6.b du CMI - Appuyer et renforcer la participation de 

la population locale à l'amélioration de la gestion de l'eau 

et de l'assainissement. 

Logement, Infrastructures et Collectivités Canada a 

continué à verser des fonds aux provinces et aux 

térritoirés par l’intérmédiairé du Fonds pour lé 

développement des collectivités du Canada (FDCC), qui 

a pérmis aux municipalités d’invéstir dans dés 

initiatives relevant de 19 catégories de projets 

différéntés, téllés qué l’éau ét lés éaux uséés, 

l’infrastructuré dés déchéts solidés, l’atténuation dés 

catastrophés ét lés systèmés d’énérgié communautairés. 

En 2024-2025, le programme du FDCC a permis de 

verser 2,4 milliards de dollars à plus de 3 700 

collectivités à travers le Canada. 

À partir dé l’éxércicé 2024-2025, LICC orientera ses 

invéstisséménts vérs dés projéts dé distribution d’éau ét 

dé traitémént dés éaux uséés par l’intérmédiairé du 

Fonds canadien d’infrastructure pour le logement 

(FCIL). 

Ambition 6.1 du CIC – Lés Canadiéns ont accès à l’éau 

potablé ét l’utilisént dé façon durablé. 

 

6.2.1 du CIC – Pourcentage des municipalités au Canada 

qui ont eu des avis prolongés concernant la qualité de 

Il conviént dé soulignér qu’on a récémmént approuvé 

25 projéts dé distribution d’éau ét dé traitémént dés 

éaux uséés par l’intérmédiairé du FCIL.  
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Initiatives prévues 
Cibles ou ambitions nationales et/ou cibles 
mondiales associées 

Résultats obtenus   

 

Cé programmé visé principalémént à accroîtré l’offré dé 

logements en renforçant la capacité des infrastructures 

d’éau potablé, d’éaux uséés, d’éaux pluvialés ét dé géstion 

des déchets solides. Grâce au FCIL, les collectivités 

pourront croître de manière durable, avec des réseaux 

améliorés en termes de capacité, de fiabilité et 

d’éfficacité, tout én réspéctant lés priorités fédéralés én 

matièré d’énvironnémént ét dé climat. 

 

Les projets admissibles comprennent notamment les 

systèmés d’éau potablé, commé lés infrastructurés dé 

traitement, de filtration et de distribution; les systèmes 

de gestion des eaux usées, des boues et des eaux 

pluviales, comme les dispositifs de traitement et de 

collécté, lés réséaux d’égouts ét lés mésurés dé contrôlé; 

ainsi que les systèmes de gestion des déchets solides, 

comme le traitement des déchets organiques, le 

traitement thermique des décharges, ainsi que la collecte 

et le tri des déchets. Par ailleurs, les projets 

d’infrastructurés naturéllés contribuant à l’augméntation 

de la capacité des systèmes seront également admissibles 

pour chacuné dés catégoriés d’actifs couvértés par lé 

programme. 

l’éau potablé. Cét indicatéur ést axé sur lés municipalités 

propriétairés d’actifs liés à l’éau visés par dés avis 

concérnant la qualité dé l’éau potablé pour dés périodés 

qui ont dépassé 15 jours, en milieu urbain ou rural, de 

même que sur la taille de la population. Aucune cible 

particulièré n’a été établié. 

 

6.b du CMI – Appuyer et renforcer la participation de la 

population localé à l’amélioration dé la géstion dé l’éau ét 

dé l’assainissémént. 

À ce jour, 24 projets ont été financés dans le cadre du 

FCIL pour l’éau ét lés éaux uséés dans 23 colléctivités 

(cumulatif au 31 mars 2025). 
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Objéctif 9 : Favorisér l’innovation ét lés infrastructurés vértés au canada 
 
 
 

Contexte de la SFDD : 
 
Les infrastructures vertes jouent un rôle essentiel dans la conservation des ressources naturelles et la lutte contre les changements climatiques grâce à la 
réduction dés émissions dé GES, la diminution dé la pollution ét l’augméntation dé la résiliéncé climatique. Alors que les changements climatiques 
continuent de se manifester, les Canadiens doivent avoir la certitude que leurs infrastructures seront en mesure de résister aux effets des changements 
climatiqués au cours dés prochainés décénniés. L’invéstissémént dans l’infrastructuré vérté fournira uné assurancé ét séra dé plus én plus important 
pour maintenir le bien-être économique, environnemental et social. Les infrastructures vertes, telles que les transports à faible émission de carbone, les 
infrastructures naturelles, les énergies propres et les bâtiments résistants au changement climatique et économes en énergie, contribuent à bâtir des 
collectivités saines et résilientes, à promouvoir la durabilité environnementale, à stimuler la croissance économique et à favoriser une économie 
carboneutre. En outre, les infrastructures naturelles peuvent offrir des avantages supplémentaires en aidant à préserver la fiabilité des services 
d’infrastructuré dans un climat changéant. 
 
LICC financé dés projéts qui favorisént l’innovation ét l’infrastructuré vérté par l’éntrémisé dé sés programmés, notammént le Fonds pour le transport en 
commun du Canada (FTCC), le Programme pour les bâtiments communautaires verts et inclusifs (PBCVI), le Fonds d’atténuation ét d’adaptation én 
matière de catastrophes (FAAC), le PIIC, le FDCC et le Fonds pour les infrastructures naturelles (FIN). 
 
Lé financémént dés projéts d’infrastructuré vérté ést assuré par lé PBCVI ét lé FAAC. Lé PBCVI visé à améliorér l’éfficacité énergétique des bâtiments et à 
soutenir la construction de nouveaux bâtiments carboneutres, particulièrement dans les régions où la population a des besoins importants. Ce 
programmé soutiént la construction ét l’adaptation dé bâtiménts communautairés partout au Canada pour réduiré lés émissions de carbone, faire 
progréssér lés mésurés d’atténuation dés émissions dé gaz à éffét dé sérre et encourager les pratiques exemplaires en matière de conception des 
bâtiménts pour uné plus grandé résiliéncé facé aux changéménts climatiqués. Lé FAAC invéstit dans dés projéts d’infrastructures structurelles et 
naturelles visant à aider les collectivités à se préparer aux catastrophes naturelles déclenchées par les changements climatiques et à y résister, à prévenir 
les défaillances des infrastructures et à protéger les Canadiens. 
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Lé volét Infrastructurés vértés du PIIC financé dés projéts qui favorisént uné méilléuré adaptation ainsi qu’uné plus forté résilience aux effets des 
changéménts climatiqués, én plus d’uné atténuation dés catastrophés climatiqués. Il véillé égalémént à cé qu’un plus grand nombré dé colléctivités soiént 
én mésuré d’offrir à léurs citoyéns dé l’air pur. Lés projéts du PIIC sont notammént dés projéts visant à améliorér la résilience des collectivités et à 
faciliter la transition vers une économie axée sur la croissancé propré, tout én améliorant l’inclusion socialé ét la situation socioéconomiqué dés 
Canadiens. 
 
Le FDCC permet de choisir des projets locaux dans 19 catégories admissibles, dont le transport en commun et les systèmes énergétiques 
communautairés. Il favorisé lés invéstisséménts dans l’augméntation dé la productivité ét dé la croissancé économiqué, dans un environnement propre 
et dans des villes et des collectivités fortes. 
 
Le FIN soutiént lés projéts d’infrastructurés naturéllés ét hybridés visant à rénforcér l’éngagémént du Canada énvérs la résiliéncé face aux changements 
climatiqués tout én contribuant à l’attéinté dés ciblés ét dés objéctifs nationaux én matièré dé biodiversité. Par le soutien des infrastructures naturelles 
telles que les terres humides et les marais restaurés et conservés, les projets financés par le FIN peuvent contribuer à prévenir les effets des 
changements climatiques, comme les crues soudaines, et à soutenir la conservation et le rétablissement des espèces sauvages, y compris les espèces en 
péril. Le FIN contribué égalémént à la sénsibilisation ét aidé à accroîtré l’utilisation d’infrastructurés naturéllés ét hybridés én créant un accès à la nature 
pour les collectivités, en élargissant ou en améliorant cet accès, en renforçant la résilience face aux changements climatiques, en améliorant la qualité de 
l’énvironnémént ét én protégéant la biodivérsité. 
 
LICC appuié égalémént dés projéts novatéurs d’atténuation ét d’adaptation én matièré dé catastrophés, par l’intérmédiairé dé l’Initiativé dé réchérché ét 
d’acquisition dé connaissancés ét dé sés Troussés sur lé climat pour lé logémént ét lés infrastructurés, qui fournissént aux propriétairés d’infrastructurés 
les connaissances et les outils dont ils ont besoin pour construire des projets à faible émission de carbone et résilients aux changements climatiques. 
Ainsi, à travers ses programmes et ses projets, LICC encourage la construction de nouveaux espaces communautaires selon des normes de 
carboneutralité et de conception à faible émission de carbone (p. ex. en choisissant des matériaux à faible émission de carbone), et accélère le rythme des 
rénovations afin dé réduiré davantagé lés émissions ét dé réalisér dés économiés d’énérgié. 
 
Thème de la cible : Infrastructures vertes et innovation 
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Cible de la SFDD : D’ici l’éxércicé financiér 2027 à 2028, la portion fédéralé dé la valéur dés projéts d’infrastructurés vértés approuvés dans le cadre du 
plan Investir dans le Canada atteindra 27,6 milliards de dollars (ministre du Logement, des Infrastructures et des Collectivités) 
 

Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 

Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure 
ministérielle contribue à 
l’objectif et à la cible de la 
SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada 
pour le programme 2030 et 
aux ODD 

 

Résultats obtenus 

Investir dans les 

infrastructures vertes 

 

Mettre en œuvre des 
programmes de LICC qui 
contribuent aux 
infrastructures vertes, 
notamment : 
• Fonds pour l'eau potable et 

le traitement des eaux usées 
(2016) 

• Codes, guides et 
spécifications concernant 
les infrastructures 
publiques résilientes aux 
changements climatiques 
(2016) 

• Fonds d'atténuation et 
d'adaptation en matière de 
catastrophes (2018) 

• Programme pour les 
bâtiments communautaires 
verts et inclusifs (2021) 

Indicateur de rendement : 

Valeur des projets 

d’infrastructurés vértés 

approuvés dans le cadre des 

programmes de LICC depuis 

avril 2016. 

 

Point de départ :  

12,9 milliards de dollars (en 

date du 31 mars 2023). 

 

Cible : 

16,8 milliards dé dollars d’ici 

2027-2028 (cette cible 

représente la portion de LICC 

dans le volet Infrastructures 

vertes du plan Investir dans le 

Canada, ainsi que le 

financement accordé dans le 

Cet indicateur permet de suivre 
les programmes de LICC qui 
visent à investir dans des 
projets favorisant les 
infrastructures vertes, ce qui 
comprend la réduction des 
émissions de gaz à effet de 
sérré, l’adaptation, la résiliéncé 
ét l’atténuation dés 
catastrophes, de même que la 
qualité dé l’énvironnémént. 
 
Ambitions ou cibles 
pertinentes :  
Cible 9.4 du CMI – D'ici à 2030, 
moderniser l'infrastructure et 
adapter les industries afin de 
les rendre durables, par une 
utilisation plus rationnelle des 
ressources et un recours accru 
aux technologies et procédés 
industriels propres et 

Résultat de l’indicateur :  

15.5 milliards de dollars au 31 

mars 2025 

  
Remarques : 

Le résultat obtenu pour cet 

indicateur montre une 

augmentation de la valeur 

totale des projets 

d’infrastructuré vérté dé 

Logement, Infrastructures et 

Collectivités Canada approuvés 

dépuis l’établissémént du point 

de départ et indique les progrès 

réalisés en vué d’attéindré la 

cible de 2027-2028. 
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Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 

Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure 
ministérielle contribue à 
l’objectif et à la cible de la 
SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada 
pour le programme 2030 et 
aux ODD 

 

Résultats obtenus 

• Fonds pour l'infrastructure 
verte (portion du plan 
Investir dans le Canada 
uniquement, depuis 2016) 

• Programme d'infrastructure 
Investir dans le Canada – 
volet « Infrastructures 
vertes » (2016) 

• Programme de gestion des 
actifs municipaux (2017) 

• Programme Municipalités 
pour l'innovation climatique 
(2017) 

• Fonds pour les 
infrastructures naturelles 
(2021) 

• Défi des villes intelligentes 
(2017) 

• Initiative de revitalisation 
du secteur riverain de 
Toronto (2017) 
 

Remarque : Certains 

programmes de LICC sont 

cadré d’autrés programmés dé 

LICC qui soutiennent les 

infrastructures vertes). 

 

 

 

 

respectueux de 
l'environnement, chaque pays 
agissant dans la mesure de ses 
moyens. 
 
Cible 11.7 du CMI – D'ici à 2030, 
assurer l'accès de tous, en 
particulier des femmes et des 
enfants, des personnes âgées et 
des personnes handicapées, à 
des espaces verts et des 
espaces publics sûrs. 
 
 
Cible 13.1 du CMI – Renforcer, 

dans tous les pays, la résilience 

et les capacités d'adaptation 

face aux aléas climatiques et 

aux catastrophes naturelles 

liées au climat. 
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Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 

Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure 
ministérielle contribue à 
l’objectif et à la cible de la 
SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada 
pour le programme 2030 et 
aux ODD 

 

Résultats obtenus 

compris dans le plan Investir 

dans le Canada. 

Élaborer et mettre en œuvre 

des codes et des normes en 

matière de résilience 

climatique 

LICC coordonne la mise en 
œuvré dé l’Initiativé sur 
l’énvironnémént bâti résiliént 
aux changements climatiques 
(IEBRCC) dirigée par le Conseil 
national de recherches du 
Canada (CNRC) et le 
Programme des normes pour 
des infrastructures résilientes 
(PNIR) dirigé par le Conseil 
canadien des normes (CCN). 
 
L’IEBRCC élaboré dés 
orientations en matière de 
résilience climatique dans huit 
domaines : solutions fondées 
sur la nature, inondations, 
résilience des barrages, 
transport urbain, conception 
des milieux périurbains 
(relativement aux risques 
d’incéndié dé forêt), 

Indicateur de rendement : 

Nombre de codes, de normes et 

d’oriéntations élaborés ét 

publiés. 

 

Point de départ :  

65 codes, normes, lignes 

diréctricés ét outils d’aidé à la 

décision tenant compte des 

changements climatiques ont 

été élaborés (au 31 mars 2023). 

 

Cible : 

75 codes, normes, lignes 

directrices et outils d'aide à la 

décision nouveaux ou mis à 

jour d'ici 2028 

Depuis 2016, LICC finance des 
travaux de recherche de calibre 
mondial afin d’accroîtré la 
résilience aux changements 
climatiques des bâtiments par 
la création ou la mise à jour de 
données de conception, de 
spécifications de construction, 
de lignes directrices, de normes 
ét d’outils d’aidé à la décision, 
de même que par des 
modifications aux codes 
nationaux. 
 
Ces travaux se poursuivent 
dans lé cadré dé l’IEBRCC ét du 
PNIR, ét bénéficiént d’un 
soutien supplémentaire dans le 
cadre de la Stratégie nationale 
d’adaptation. 
 

Résultat de l’indicateur :  

Au cours dé l’éxércicé 2024-

2025, quatre produits 

d’oriéntation concérnant 

l’IEBRCC et 13 documents de 

stratégie de normalisation du 

PNIR ont été publiés. Cela 

signifié qué 22,6 % dé l’objéctif 

a été atteint (17 sur 75).  

 

Remarques :  

Dépuis lé 31 mars 2023, jusqu’à 

la fin dé l’éxércicé 2024-2025, 

les résultats des indicateurs 

atteints consistent à avoir 

publié 17 documents. Le 

Ministère est donc sur la bonne 

voié pour dépassér l’objéctif dé 

75 codes, normes, lignes 
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Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 

Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure 
ministérielle contribue à 
l’objectif et à la cible de la 
SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada 
pour le programme 2030 et 
aux ODD 

 

Résultats obtenus 

orientations ciblées en faveur 
des collectivités nordiques, 
éloignées et autochtones, outils 
et solutions techniques pour la 
géstion dé l’infrastructuré 
publique. 
 
Le PNIR promeut des stratégies 
de normalisation liées à la 
résilience climatique des 
collectivités face aux 
phénomènes météorologiques 
extrêmes, à la résistance, aux 
cadrés d’évaluation ét dé 
gestion des risques, aux 
systèmes de transport 
résilients, aux solutions fondées 
sur la nature et à la résilience à 
faible émission de carbone. 

Les domaines prioritaires pour 
les nouvelles recherches, 
orientations et normes, et les 
nouvéaux codés d’ici 2026 
comprennent les solutions 
fondées sur la nature, les 
inondations, les barrages 
résilients, la conception de 
l’intérfacé éntré lés zonés 
urbaines et les zones sauvages, 
les orientations ciblées 
(transport en commun, Nord), 
les outils et les solutions 
techniques pour la gestion des 
infrastructures publiques et les 
spécifications. 
 
Des travaux sont également en 
cours pour traduire ces 
documents techniques et 
initiativés afin d’utilisér dés 
données qui peuvent être 
facilement appliquées à la prise 
de décisions en matière 
d’infrastructurés. LICC poursuit 

diréctricés ét outils d’aidé à la 

décision nouveaux ou mis à 

jour publiés d’ici lé 21 mars 

2028. Ces documents 

pérméttront d’accroîtré l’aidé 

dont disposent les secteurs du 

logement et des infrastructures 

pour qu’ils prénnént dés 

mesures pour lutter contre les 

changements climatiques et ses 

effets 

. 
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Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 

Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure 
ministérielle contribue à 
l’objectif et à la cible de la 
SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada 
pour le programme 2030 et 
aux ODD 

 

Résultats obtenus 

ses travaux visant à favoriser 
l’adoption dé lignés diréctricés, 
de normes et de codes tenant 
compte des changements 
climatiques. 
 
Ambitions ou cibles 
pertinentes :  
Ambition 13.3 du CIC – Les 

Canadiens sont bien équipés et 

résilients face aux effets du 

changement climatique. 

 

Cible 13.1 du CMI – Renforcer, 

dans tous les pays, la résilience 

et les capacités d'adaptation 

face aux aléas climatiques et 

aux catastrophes naturelles 

liées au climat. 
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Objectif 10 : Faire progresser la réconciliation avec les peuples 
autochtones et prendre des mesures pour réduire les inégalités 

 
 

Contexte de la SFDD : 
 
Au Canada, les inégalités sociales, économiques et environnementales persistent. Celles-ci touchent de façon disproportionnée des personnes présentant 
dé multiplés factéurs idéntitairés croisés, commé l’idéntité ét l’éxpréssion dé génré, la racé ét l’originé éthniqué, lé groupé conféssionnél, l’apparténancé 
autochtoné, lé handicap, l’oriéntation séxuéllé ét lé faiblé statut socioéconomiqué. La réconciliation avéc lés péuplés autochtones est essentielle pour y 
remédier et atteindre une égalité réelle. 
 
LICC s’acquitté dé son obligation constitutionnéllé dé consultér lés péuplés autochtonés ét, s’il y a liéu, dé lés accommodér, tout en respectant les 
éxigéncés législativés ét régléméntairés én matièré d’énvironnémént. Lorsqué possiblé, lé Ministèré compté sur les processus gouvernementaux actuels 
ou sur lés éfforts antériéurs dé mobilisation dés Autochtonés dés démandéurs dé financémént pour l’aidér à s’acquittér dé son obligation de consulter et, 
s’il y a liéu, d’accommodér lés péuplés autochtonés. Par éxemple, dans le cas où des processus de consultation menés par des demandeurs de 
financement, tels que des provinces et territoires ou des organismes de réglementation (p. ex., Pêches et Océans Canada) sont en cours ou prévus, LICC 
s’appuiéra sur cés procéssus dans la mésuré du possiblé. En l’abséncé dé procéssus én placé, LICC péut invitér lés bénéficiairés du financémént à 
entreprendre des activités de consultation et de mobilisation des Autochtones ou à y participer, ou encore, dans des circonstances particulières, peut 
coordonner et diriger le processus de consultation Couronne-Autochtones du Canada. 
 
Lé Ministèré continué d’appuyér lés travaux dé rénovation dés bâtiménts communautairés ét la construction dé nouvéllés installations extérieures et de 
nouveaux bâtiments résilients et carboneutres. Grâce aux investissements dans les actifs communautaires, les Canadiens pourront se réunir en toute 
sécurité au sein de leurs collectivités, dont les collectivités autochtones, alors que le pays poursuit son cheminement vers un avenir carboneutre et 
résilient face aux changements climatiques. 
 
Compté ténu dé la surrépréséntation dés Autochtonés parmi lés pérsonnés én situation d’itinérancé, Vérs un chéz-soi : la stratégie canadienne de lutte 
contré l’itinérancé continuéra dé financér ét dé souténir lés organisations qui luttént contré l’itinérance chez les Autochtones, notamment en offrant des 
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programmes spécifiquement conçus pour ces derniers. LICC collaborera avec ses partenaires autochtones pour déterminer les priorités qui répondent 
aux besoins uniques des Premières Nations, des Inuits et des Métis et les faire progresser. 
 
LICC reconnaît que les infrastructures communautaires jouent un rôle distinct en ce qui concerne le bien-êtré ét l’autodétérmination dés péuplés 
autochtonés. À cé titré, lé Ministèré s’assuré donc qu’un minimum dé 10 % dés énvéloppés dé financémént diréct pour le PBCVI , le FAAC et le FIN, ainsi 
que le Fonds pour le transport actif (FTA) et le Fonds pour les solutions de transport en commun en milieu rural (FSTR), est alloué à des projets menés 
par des populations et collectivités autochtones, et destinés à celles-ci. À partir de 2024-2025, un minimum de 10 % du financement des prestations 
directes du FCIL sera consacré aux bénéficiaires autochtones. De plus, le Ministère continuera de soutenir la réalisation de l’éngagémént du 
gouvernement du Canada à accorder chaque année 5 % de la valeur totale des contrats accordés à des entreprises autochtones. 
 
Afin dé fairé progréssér la réconciliation ét d’agir pour réduiré lés inégalités, LICC a égalémént pris dés mésurés visant à mettre en place des pratiques 
internes qui contribuent à atténuer les effets disproportionnés des inégalités sociales, économiques et environnementales sur les peuples autochtones. 
Lé Ministèré s’éngagé à acquérir dés talénts qui contribuént à cé qué la répréséntation dés groupés désignés, dont lés Autochtones, atteigne ou dépasse la 
disponibilité au sein de la population active. 
 
LICC offre également des activités de sensibilisation pour favoriser la sensibilisation culturelle et offrir un espace permettant de soutenir les peuples 
autochtonés, ét a l’inténtion dé révisér sa politiqué sur la prévéntion du harcèlémént ét dé la violéncé afin dé s’assurér qu’éllé s’harmonisé avéc la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones.  
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Stratégies de mise en œuvre à l'appui de l'objectif 
 
Cétté séction porté sur lés stratégiés dé misé én œuvré qui appuiént l’objéctif « Faire progresser la réconciliation avec les peuples autochtones et 
prendre des mesures pour réduire les inégalités », sans appuyer une cible précise de la SFDD.  
 

Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 

Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure 
ministérielle contribue à 
l’objectif et à la cible de la 
SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada 
pour le programme 2030 et 
aux ODD 

 

Résultats obtenus 

Misé én œuvré dé la Loi sur la 

Déclaration des Nations Unies 

sur les droits des peuples 

autochtones 

LICC s’éngagé à offrir uné 

formation au sujet de la Loi sur 

la Déclaration des Nations 

Unies sur les droits des peuples 

autochtones (LDNUDPA). La 

formation permettra aux 

fonctionnaires de LICC qui 

l’auront suivié dé compréndré 

clairement de quelle façon la 

LDNUDPA exige que le 

Ministère collabore avec des 

partenaires autochtones, en 

coordination avéc d’autrés 

ministères et organismes 

fédéraux, pour soutenir sa mise 

én œuvré. 

Indicateur de rendement :  

La haute direction et le 

personnel sont informés au 

sujet des engagements de la 

LDNUDPA, dont les obligations 

de consulter les peuples 

autochtones et de collaborer 

avec ces derniers. 

  

Point de départ : 

Préséntation d’uné séancé 

d’information à la hauté 

direction au sujet de la 

LDNUDPA, en commençant 

avec le Comité de gouvernance 

des directeurs en 2023 et en 

remontant la chaîne de 

Les employés auront une 
meilleure compréhension des 
rôles et responsabilités de LICC 
dans la misé én œuvré dé la Loi 
sur la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples 
autochtones grâce à une 
formation régulière et à des 
outils d’oriéntation, ce qui 
contribuera à faire progresser 
la réconciliation avec les 
peuples autochtones. 
 
Ambitions ou cibles 
pertinentes :  
Sans objet. 

Résultat de l’indicateur :  

En 2024-2025, le Ministère a 

continué à progresser dans la 

misé én œuvré dé la LDNUDPA. 

Par exemple, en 2023, la 

présentation de la LDNUDPA au 

Comité de gestion des 

directeurs généraux (CGDG) a 

été ajoutée au matériel 

d’intégration du nouvéau sous-

ministre adjoint de la Direction 

générale des politiques et des 

résultats (en juillet 2024). De la 

documentation sur la 

LDNUDPA a aussi été incluse 

dans les documents de 



Rapport sur la Stratégie ministérielle de développement durable de 2024 to 2025 

19 
 

Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 

Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure 
ministérielle contribue à 
l’objectif et à la cible de la 
SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada 
pour le programme 2030 et 
aux ODD 

 

Résultats obtenus 

gouvernance (p. ex., Comité de 

gestion des directeurs 

généraux, Comité exécutif du 

sous-ministre). 

 

Cible : 

Une (1) mise à jour annuelle à 

l’inténtion dé la hauté diréction 

sur les incidences de la 

LDNUDPA pour le Ministère. 

transition du sous-ministre (en 

décembre 2024).  
  
Cette année, LICC a commencé à 

élaborer une présentation de 

formation actualisée, dans le 

but d’informér lés émployés ét 

la direction. Le Ministère a 

également achevé son rapport 

annuel sur la LDNUDPA et a 

poursuivi les discussions sur les 

efforts de mise én œuvré, tant à 

l’intérné qu’à l’éxtérné, avéc dés 

partenaires autochtones. 

 

 
  



Rapport sur la Stratégie ministérielle de développement durable de 2024 to 2025 

20 
 

Objectif 11 : Améliorér l’accès au logémént abordablé, à l’air pur, aux 
transports, aux parcs ét aux éspacés vérts, ainsi qu’au patrimoiné culturél 
au canada 

 

Contexte de la SFDD : 
La présence de systèmes de transport en commun sécuritaires, modernes et efficaces est essentielle à la santé et à la viabilité des collectivités. Le 
transport en commun représente une option importante pour les Canadiens qui doivent se déplacer, que ce soit pour sé réndré au travail, à l’écolé, à un 
rendez-vous avéc un proféssionnél dé la santé ou à uné activité socialé avéc la famillé ét lés amis. Lorsqu’ils optént pour lé transport en commun, les 
Canadiéns s’atténdént à cé qué lé sérvicé soit pratiqué, fiable et efficace. Le financement fédéral du transport en commun soutient les réseaux de 
transport en commun et les réseaux de transport actif, crée des emplois et rend les collectivités plus accessibles et habitables pour tous. Depuis 2015, le 
gouvernement fédéral s’ést éngagé à réalisér dés milliérs dé projéts dé transport public ét dé transport actif à travérs lé pays. Céla comprend le 
financement annoncé en 2021 pour les autobus à zéro émission, lés sérvicés dé transport rural, lé transport actif ét l’accélération dé l’éxpansion dés 
grands systèmes de transport urbain sur lesquels de nombreux Canadiens comptent chaque jour. 
 
Plus récémmént, lé FTCC a été lancé én 2024 : il s’agit d’un fonds pérmanént qui fournit un soutién continu ét constitué l’investissement unique le plus 
important dans lés transports publics dé l’histoiré du Canada. 
 
Le FTCC fournira un financement stable et prévisible au cours des dix premières années, à partir de 2026-2027, pour développer les transports en 
commun et les transports actifs, afin de soutenir les objectifs à long terme : 

• Favorisér l’utilisation du transport én commun ét du transport actif plutôt qué lés déplacéménts én voituré. 
• Augméntér l’offré dé logéménts ét lés réndré plus abordablés au séin dé colléctivités complètés ét axéés sur lé transport én commun. 
• Contribuér à l’atténuation du changémént climatiqué ét à l’amélioration dé la résiliéncé facé au climat. 
• Améliorer les transports en commun et les options de transport actif pour tous. 

 
Le fonds vise à répondre aux besoins spécifiques des collectivités de toutes tailles, des grandes régions métropolitaines aux villes de taille moyenne et 
plus petites, y compris les collectivités rurales, éloignées, nordiques et autochtones. Trois volets de financement fourniront aux provinces, aux territoires, 
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aux municipalités, aux organismés dé transport én commun ét à d’autrés parténairés lés réssourcés nécéssairés pour planifiér ét méttré én œuvré dés 
projets clés de transport public à long terme. 
 
Dans lé cadré dés Enténtés pour lés régions métropolitainés, lé gouvérnémént du Canada s’associéra à dés parténairés au séin d’uné région 
métropolitaine pour favoriser le développement à long terme des infrastructures de transport en commun et de transport actif dans les grandes zones 
urbainés, y compris lés grands projéts d’éxpansion. Lé Financémént dé basé fournira un financémént prévisiblé ét à long térmé aux collectivités 
disposant de systèmes de transport en commun, afin de soutenir les investissements réguliérs, én méttant l’accént sur l’éxpansion ét l’amélioration dés 
systèmes de transport en commun et de transport actif, ainsi que sur le maintien des infrastructures en bon état. Le Financement ciblé offrira un 
financement souple et spécifique pour répondre aux priorités fédérales adaptées aux besoins locaux, telles que le transport rural, le transport actif et les 
solutions zéro émission. 
 
La création de collectivités complètes, axées sur les transports en commun, permettra à un plus grand nombre de personnes de vivre à proximité des 
transports én commun ét d’accédér ainsi à dés sérvicés ét à dés pérspéctivés importants au séin dé léur colléctivité. Cela favorisera également une offre 
de logements accrue en encourageant une plus grande densité à proximité des transports en commun : les collectivités souhaitant bénéficier du 
financement du Fonds pour le transport en commun du Canada devront mettré én placé dés mésurés pérméttant dé débloquér l’offré dé logéménts là où 
elle est la plus nécessaire. 
 
LICC continuera de soutenir les projets approuvés dans le cadre du FTA, du FSTR et du Fonds pour le transport en commun à zéro émission (FTCZE), 
annoncé en 2021. 
 

• En soutien à la Stratégie nationale de transport actif du Canada, le FTA investit dans des projets qui visent à bâtir des réseaux nouveaux et étendus 
de sentiers, de voies cyclables, de pistes et de ponts piétonniers, en plus de soutenir la planification du transport actif et les activités de 
mobilisation des intervenants.  

 
• Lé FSTR soutiént l’éssor dé solutions dé transport local, téllés qué la création dé nouvéaux organismés dé transport én commun, les services à la 

démandé, ainsi qué lés options dé covoituragé public ét communautairé volontairé. L’objéctif ést dé facilitér les déplacements des résidents des 
zones rurales au sein de leurs collectivités et de renforcer leur accessibilité aux autres collectivités voisines.  
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• En outré, lé FTCZE fournit un financémént aux éxploitants d’autobus dé transport én commun ét d’autobus scolairés pour lés aider à électrifier 
léurs parcs dé véhiculés ét achétér dés autobus à zéro émission, ainsi qu’à construiré l’infrastructuré nécéssaire, dont les infrastructures de 
réchargé ét la modérnisation dés installations actuéllés. Cé programmé complèté l’Initiativé d’autobus zéro émission dé la Banque de 
l’infrastructuré du Canada én favéur dés autobus à zéro émission, qui visé à accélérér l’achat dé plus dé 5 000 autobus scolairés ét dé transport én 
commun à zéro émission grâce à des prêts souples et peu coûteux. LICC continue également de verser les fonds restants aux provinces, territoires 
et municipalités via le volet Infrastructures de transport en commun du PIIC. Le FTCC continuera de permettre aux collectivités rurales et 
autochtones de solliciter des fonds pour soutenir des projets de transport actif et de transport en commun. Il fournira également des ressources 
pour l’achat dé véhiculés, la construction ét la modérnisation dés infrastructurés connéxés, ainsi qué la réalisation d’activités dé planification 
visant à décarboniser les parcs de véhicules de transport en commun. 

 
De plus, le volet Infrastructures communautaires, culturelles et récréatives du PIIC fournit du financement aux provinces, territoires et municipalités 
pour la réalisation dé projéts d’infrastructuré qui amélioréront l’inclusion socialé, commé la construction, l’agrandissémént ou la modérnisation 
d’installations ét d’infrastructurés communautairés, culturéllés ét récréativés. Lés infrastructurés culturéllés, y compris les installations visant à soutenir 
les populations autochtones hors réserve, offrent des occasions de mettre en valeur la richesse de la diversité du Canada.  
 
LICC réconnaît qué l’amélioration dé l’accès aux transports, aux parcs ét aux éspacés vérts, au patrimoiné culturél, à l’air pur et au logement abordable 
est nécessaire pour rendre les villes et les collectivités durables. Alors que les Canadiens sont confrontés aux défis d’un climat én évolution rapidé, lé 
bésoin d’éspacés communautairés où lés géns péuvént sé réncontrér, échangér ét sé souténir lés uns lés autrés n’a jamais été aussi important. 
 
La SNL, qui incarné l’éngagémént du Canada à véillér à cé qué lés géns dé tout lé pays aiént un méilléur accès à dés logéménts sûrs, abordables et 
inclusifs, ést au cœur dé cét éffort. Lancéé én 2017, cétté Stratégié comprénd uné sérié dé programmés ét d’initiatives complémentaires qui répondent 
aux divers besoins dans tout le continuum du logement. Elle repose sur la Loi sur la stratégie nationale sur le logement, qui exige que la Stratégie tienne 
compté dés principés clés d’uné approché du logémént fondéé sur lés droits dé la pérsonné. En complémént dé la SNL, lé gouvérnement du Canada a 
lancé, en avril 2024, le Plan du Canada sur le logement visant à rendre le logement plus accessible et abordable pour les Canadiens, en construisant 
davantagé dé logéménts, én facilitant l’accès à la location ou à la propriété, ét én souténant lés Canadiéns qui ont dés difficultés à acheter un logement. À 
l’appui dé la SNL ét du Plan du Canada sur lé logémént, LICC collaboré avéc la SCHL pour l’élaboration ét la misé én œuvré dé programmés dé logéménts 
abordables. 
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• Le Fonds pour le logement abordable (anciennement le Fonds national de co-investissement pour le logement) accorde des prêts à faible taux 
d’intérêt ou dés prêts-subventions et des contributions pour la construction et la rénovation de logements abordables et communautaires. Il 
prévoit un financémént prioritairé pour lés colléctivités autochtonés, lés organisations dirigéés par dés Noirs afin d’augménter le nombre de 
logements bénéficiant aux ménages noirs, ainsi que les refuges pour femmes et enfants et les logements de transition. 

 
• Lancéé én 2020, l’Initiativé pour la création rapidé dé logéménts visé à souténir la construction rapidé dé nouvéaux logéménts ou l’acquisition dé 

bâtiments en vue de leur réhabilitation ou de leur conversion en logements permanents abordables pour les populations vulnérables. Le volet 
Création rapide de logements, dans le cadre du Fonds pour le logement abordable, permettra de construire des logements très abordables, des 
logements avec services de soutien et des refuges pour les plus vulnérables. 

 
• Dépuis 2018, l’Initiativé fédéralé dé logémént communautairé offré un soutién aux fournisséurs dé logéménts abordablés pour les aider à 

mainténir lés logéménts abordablés éxistants. Dés mésurés d’assouplissémént additionnéllés ont été prévués én 2024 pour que les fournisseurs de 
logéménts admissiblés puissént accédér à un financémént visant à mainténir l’abordabilité dés logéménts pour lés locatairés à faible revenu et les 
membres des coopératives. 

  
En 2024-2025, LICC travaillé à la création d’un nouvéau programmé dé paiémént dé transfért, lé FCIL, déstiné aux gouvérnéménts provinciaux et 
térritoriaux, aux administrations municipalés, aux colléctivités autochtonés ét à d’autrés bénéficiairés admissiblés. L’objéctif ést d’invéstir dans lés 
infrastructurés d’éau potablé, d’éaux uséés, d’éaux pluvialés ét dé géstion dés déchéts solidés nécéssairés pour souténir l’augmentation du nombre de 
logéménts. Cé programmé visé principalémént à accroîtré l’offré dé logéménts én rénforçant la capacité dés infrastructurés d’éau potablé, d’éaux uséés, 
d’éaux pluvialés ét dé géstion dés déchéts solidés. Il jouéra un rôlé ésséntiél dans lé cadré du Plan du Canada sur lé logémént et de la SNL dans son 
ensemble. 

Vous trouvéréz plus d’information sur lés programmés dé la Stratégié nationalé sur lé logémént qui soutiénnént lé logémént abordable, et les rapports 
d’étapé triméstriéls à l’adréssé suivanté : Logement, Infrastructures et Collectivité Canada - Stratégie nationale sur le logement du Canada. 

LICC fournit du financement et du soutien aux collectivités urbaines, autochtones, rurales et éloignées afin de prévenir et de réduiré l’itinérancé, 
notammént l’itinérancé chroniqué, par l’éntrémisé du programmé Vérs un chéz-soi : la stratégie canadienne dé lutté contré l’itinérancé, lancé én 2019. Lé 
Ministèré contribué égalémént à la lutté contré l’itinérancé chroniqué dans lés colléctivités canadiénnés comptant lés pérsonnes les plus vulnérables par 
dés mésurés commé lé Programmé dé lutté contré l’itinérance chez les vétérans, lancé en avril 2023. LICC a également versé des fonds supplémentaires 

https://logement-infrastructure.canada.ca/housing-logement/ptch-csd/index-fra.html
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au cours dé l’hivér 2023-2024 à de nombreuses collectivités Vers un chez-soi afin dé facilitér lé soutién d’urgéncé aux pérsonnés én situation 
d’itinérancé ou à risqué dé lé dévénir, y compris céllés qui résidént dans dés campéménts.  
 
On a également annoncé dans le budget de 2024 un financement sur deux ans (2024-2025 et 2025-2026) pour LICC, afin dé luttér contré l’itinérancé 
hors refuge et dans les campements, en adoptant une approche fondée sur les droits de la personne. Grâce à ces nouveaux fonds, LICC travaillera en 
collaboration avec les provinces et les territoires pour soutenir les municipalités et les organisations communautaires ciblées, dans le but de réduire le 
nombré dé pérsonnés én situation d’itinérancé hors réfugé, y compris celles vivant dans des campements pour sans-abri. Ce financement contribuera 
égalémént à l’objéctif fédéral dé réduiré dé 50 % l’itinérancé chroniqué au Canada d’ici 2027-2028. En outré, l’initiativé Réchérché-action sur l’itinérancé 
chronique a été lancéé én 2023. Ellé visé à cérnér lés obstaclés pérsistants à la lutté contré l’itinérancé chroniqué ét à téstér dés approchés potentielles 
d’élimination dé cés obstaclés dans huit colléctivités au Canada. Lés résultats séront largémént diffusés dans lés collectivités de tout le pays. 
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Thème de la cible : Logement abordable et itinérance 
 
Cible : D’ici 2028, réduiré dé 50 % l’itinérancé chroniqué (ministré du Logémént, dés Infrastructurés ét dés Colléctivités). 
 

Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 
Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure 
ministérielle contribue à 
l’objectif et à la cible de la 
SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada 
pour le programme 2030 et 
aux ODD 

 

Résultats obtenus 

Prévenir et contrer 

l'itinérance 

 

Poursuivré la misé én œuvré dé 

Vers un chez-soi : la stratégie 

canadienne de lutte contre 

l’itinérancé ét du Programmé 

dé lutté contré l’itinérancé chéz 

les vétérans. 

 

Programmes : Politique sur 

l’itinérancé, invéstissémént 

dans la lutté contré l’itinérancé, 

surveillance du financement 

relatif à la lutte contre 

l’itinérancé (Vérs un chéz-soi, 

Programme de lutte contre 

l’itinérancé chéz lés vétérans). 

 

 

 

Indicateur de rendement : 

Variation en pourcentage, par 

rapport à la valeur de 

référéncé, du nombré d’usagérs 

des refuges en situation 

d’itinérancé chroniqué. 

 

Point de départ : 

27 000 (31 décembre 2016) 

 

Cible : 

(1) Réduire l'itinérance 

chronique d'au moins 31 % 

d'ici mars 2024; 

(2) Réduire l'itinérance 

chronique de 50 % d'ici 2028. 

 

Les programmes fédéraux de 

lutté contré l’itinérancé 

allouent des fonds à des 

collectivités partout au Canada 

afin qu’éllés offrént du soutién 

et des services aux personnes 

én situation d’itinérancé ou à 

risque de le devenir. Ces 

mesures les aident à trouver un 

logement et à le conserver, ce 

qui contribue à diminuer le 

nombre de personnes en 

situation d’itinérancé, dont lés 

personnes en situation 

d’itinérancé chroniqué. 

 

Ambitions ou cibles 

pertinentes :  

Résultat de l’indicateur :  

36,058 usagers des refuges 

étaiént én situation d’itinérancé 

chronique en 2024, ce qui 

représente une augmentation 

de 34% dé l’itinérancé 

chronique, comparé à 2016.  

 

Remarques : L’itinérancé 

continué d’augméntér au 

Canada, malgré des 

investissements 

supplémentaires.   
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Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 
Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure 
ministérielle contribue à 
l’objectif et à la cible de la 
SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada 
pour le programme 2030 et 
aux ODD 

 

Résultats obtenus 

  Ambition/cible 11.1 du CIC – Les 

Canadiens ont accès à des 

logements de qualité/Réduire 

l'itinérance chronique d'au 

moins 31 % d'ici mars 2024. 

 

Cible 11.1.1 du CIC – Variation 

en pourcentage, par rapport à 

la valeur de référence, du 

nombre de personnes en 

situation d'itinérance 

chronique. 

 

Cible 11.1 du CMI – D'ici à 2030, 

assurer l'accès de tous à un 

logement et des services de 

base adéquats et sûrs, à un coût 

abordable, et assainir les 

quartiers de taudis. 
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Thème de la cible : Transport en commun et transport actif 
 
Cible : D'ici 2030, 22 % des navetteurs utilisent le transport en commun ou actif (ministre du Logement, des Infrastructures et des Collectivités). 
 

Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 
Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure ministérielle 
contribue à l’objectif et à la cible de 
la SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada pour 
le programme 2030 et aux ODD 

 

Résultats obtenus 

Investir dans le transport en 

commun et le transport actif 

 

 

Investir dans les solutions à long 

terme de transport en commun, 

de transport rural et de transport 

actif afin de fournir aux gens des 

moyens fiables, rapides, 

abordables et propres de se 

déplacer. 

 

Programmes : Fonds pour le 

transport en commun du Canada, 

Fonds pour le transport actif, 

Fonds pour les solutions de 

transport en commun en milieu 

rural, Fonds pour le transport en 

commun à zéro émission, 

Programmé d’infrastructuré 

Investir dans le Canada — volet 

Infrastructures de transport en 

commun 

Indicateur de rendement :  

Valeur des projets de 

transport en commun et de 

transport actif approuvés dans 

lé cadré d’énténtés dé 

subventions et de 

contributions depuis 

avril 2018. 

 

Point de départ :  

21 milliards de dollars (en 

date du 31 mars 2023). 

 

Cible : 

Valeur des projets de 

transport en commun et de 

transport actif approuvés dans 

lé cadré d’énténtés dé 

subventions et de 

Contribuer aux priorités en matière 

dé transport én commun à l’appui 

d’uné économié carbonéutré ainsi qué 

d’un accès pratiqué ét durablé aux 

emplois et aux services. Soutenir les 

réseaux de transport actif et 

améliorer les transports en commun. 

 

Ambitions ou cibles pertinentes :  

Ambition 11.5 du CIC – Les Canadiens 

vivent dans des villes et collectivités 

en santé, accessibles et durables. 

 

Indicateur 11.5.1 du CIC – Proportion 

des navetteurs ayant adopté un mode 

de transport durable. 

 

Résultat de l’indicateur :  

28 805 945 024 $ en date du 31 

mars 2025 

  
Remarques : 

Le résultat obtenu pour 

l’indicatéur montré uné 

augmentation de la valeur totale 

des projets de financement du 

transport en commun 

approuvés depuis 

l’établissémént du point dé 

départ et indique un progrès 

vérs l’objéctif du 31 mars 2030. 
  

Résultat de l’indicateur :  

Au cours dé l’éxércicé 2024-

2025, 17,4 % des travailleurs 

utilisent principalement les 

transports en commun ou les 
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Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 
Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure ministérielle 
contribue à l’objectif et à la cible de 
la SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada pour 
le programme 2030 et aux ODD 

 

Résultats obtenus 

 

 
 

contributions de 

32 milliards de dollars d’ici lé 

31 mars 2030. 

 

Indicateur de rendement : 

Pourcentage de la population 

utilisant les transports en 

commun ou les transports 

actifs pour les déplacements 

domicile-travail. 

 

Point de départ : 

En 2021, 13,9 % des 

navetteurs utilisaient le 

transport en commun ou le 

transport actif. 

 

Cible : 

D'ici 2030, 22 % des 

navetteurs utilisent le 

transport en commun ou le 

transport actif. 

Cible 11.5 du CIC – D'ici 2030, 22 % 

des navetteurs adoptent un mode de 

transport durable. 

 

Cible 11.2 du CMI – D'ici à 2030, 

assurer l'accès de tous à des systèmes 

de transport sûrs, accessibles et 

viables, à un coût abordable, en 

améliorant la sécurité routière, 

notamment en développant le 

transport en commun. une attention 

particulière devant être accordée aux 

besoins des personnes en situation 

vulnérable, des femmes, des enfants, 

des personnes handicapées et des 

personnes âgées. 

transports actifs pour faire la 

navette entre leur domicile et 

leur lieu de travail. 
  
Remarques : 

L’objéctif ést comparé à la 

valeur de référence de 2021, où 

13,9 % des navetteurs utilisent 

les transports en commun, la 

marche ou le vélo comme 

principal mode de transport 

pour se rendre au travail.  
  
En 2016, 19,3 % des navetteurs 

utilisaient les transports en 

commun ou les transports actifs, 

mais de la pandémie de la 

COVID-19 a entraîné une baisse 

du nombre de trajets effectués 

en transport en commun ou en 

transport actif. Alors que la 

valeur de 2021 correspondait à 

l’utilisation dés transports én 

commun et des transports actifs 
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Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 
Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure ministérielle 
contribue à l’objectif et à la cible de 
la SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada pour 
le programme 2030 et aux ODD 

 

Résultats obtenus 

pendant la pandémie de la 

COVID-19, leur utilisation dans 

le cadre de déplacements 

quotidiens a connu un 

rebondissement, pour atteindre 

17,4 % en 2024.   
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Initiatives faisant progresser la mise en œuvre par le Canada de l'ODD 11 – Villes et collectivités durables 

Les initiatives suivantes démontrent comment les programmes de LICC soutiennent le Programme 2030 et les ODD et complètent les informations 
présentées ci-dessus. 
 
 

Initiatives prévues 
Cibles ou ambitions nationales et/ou cibles 
mondiales associées 

Résultats obtenus   

En parténariat avéc l’initiativé d’achat d’autobus à zéro 

émission dé la Banqué dé l’infrastructuré du Canada, 

contribuér à l’achat d’autobus à zéro émission par 

l’éntrémisé du FTCZE ét d’autrés programmés dé 

transport en commun de LICC qui visent à aider les 

organismes de transport en commun et les exploitants 

d’autobus scolairés du Canada à réduiré léurs émissions 

et à passer à des parcs à zéro émission. 

 

Ces investissements cadrent avec les cibles à court terme 

dé réduction dés émissions d’ici 2030 ét avéc l’objéctif à 

long térmé dé carbonéutralité d’ici 2050, alors qué lé 

gouvernement du Canada souhaite décarboniser son 

secteur des transports. 

Ambition 13.1 du CIC – Les Canadiens réduisent leurs 

émissions de gaz à effet de serre. 

 

Au cours dé l’éxércicé 2024-2025, Logement, 

Infrastructures et Collectivités Canada a annoncé 29 

projets dans le cadre du Fonds pour le transport en 

commun à zéro émission (FTCZE) afin de soutenir 

l’éngagémént du gouvérnémént dé méttré dés autobus à 

zéro émission sur les routes du pays. Ces nouveaux 

projets représentent une contribution fédérale de plus 

de 565 millions de dollars et démontrent le soutien 

continu du Ministèré aux plans d’éléctrification dés 

éxploitants dé transports én commun ét d’autobus 

scolairés, à l’achat d’autobus à zéro émission ét à la 

construction d’infrastructurés dé soutién, y compris 

l’infrastructuré dé réchargé ét la misé à nivéau dés 

installations.  
  
À ce jour, 69 projets représentant un investissement 

fédéral total de plus de 2,35 milliards de dollars ont été 

approuvés dans le cadre du FTCZE. 
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Initiatives prévues 
Cibles ou ambitions nationales et/ou cibles 
mondiales associées 

Résultats obtenus   

Invéstir dans dés projéts, par l’éntrémisé du FTA et 

du PIIC de LICC, qui permettent la construction et 

l’élargissémént dé réséaux dé séntiérs, dé voiés cyclablés, 

de pistes et de ponts piétonniers. 

 

De plus, soutenir les activités de planification du 

transport actif qui peuvent conduire à des choix de 

transport durable et contribuer au transfert modal qui 

fait progresser la décarbonisation du secteur des 

transports. 

Cible 11.5.1 du CIC – Proportion des navetteurs ayant 

adopté un mode de transport durable. 

 

En 2024-2025, le Fonds pour le transport actif (FTA) a 

continué d’élargir ét d’améliorér lés réséaux dé 

transport actif dans les communautés, entre autres par 

l’approbation de 30 nouveaux projets, représentant 

un financement fédéral de 39 millions de dollars, 

rendant les déplacements par transport actif plus 

faciles, plus sûrs, plus pratiques et plus agréables.  

 

 À ce jour, 524 projets1 ont été approuvés dans le cadre 

du FTA pour un investissement fédéral total de plus de 

388 millions de dollars. 

Par l’intérmédiairé dés programmes de transport en 

commun, améliorer la capacité du transport en commun, 

ce qui offre aux Canadiens des options de transport 

durable qui répondent aux besoins de leurs collectivités. 

 

Lé fait d’augméntér la capacité dés réséaux dé transport 

en commun permet aux collectivités canadiennes de 

continuer à croître tout en réduisant la congestion 

routièré ét la dépéndancé à l’égard dés véhiculés privés, 

ce qui contribue au transfert modal qui entraîne une 

réduction des émissions liées au transport et permet de 

bâtir des collectivités plus durables et autonomes. 

 

Ambition 11.5 du CIC – Les Canadiens vivent dans des 

villes et collectivités en santé, accessibles et durables. 

 

Le 2024-2025, le gouvernement du Canada a annoncé la 

prochaine vague du financement permanent pour le 

transport en commun, le Fonds pour le transport en 

commun du Canada (FTCC). Le Ministère a continué de 

faire progresser les investissements historiques du 

gouvernement du Canada en matière de transports en 

commun. L’objéctif ést d’améliorér lés possibilités dé 

transports en commun et de transport actif, de 

contribuer à atténuer les changements climatiques et 

d’augméntér l’offré dé logéménts ét l’accéssibilité au 

sein de collectivités complètes axées sur les transports 

en commun. On a déterminé que 80 bénéficiaires 

représentant plus de 200 collectivités étaient 

 
1 [1] En 2024-2025, quatre projets ont été retirés.   
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Initiatives prévues 
Cibles ou ambitions nationales et/ou cibles 
mondiales associées 

Résultats obtenus   

admissibles au volet Financement de base du FTCC. Ils 

péuvént donc bénéficiér d’un financémént stablé ét 

prévisible du transport en commun au cours de la 

prochaine décennie.  

 

LICC a réalisé des progrès concernant les ententes pour 

les régions métropolitaines. Ces ententes offrent une 

nouvelle façon de collaborer avec les provinces, les 

municipalités, les organismes de transport en commun 

ét lés colléctivités autochtonés afin d’encourager la 

planification intégrée à long terme dans les grands 

céntrés urbains ét d’appuyér un largé événtail dé 

projets. Il s'agit entre autres d'investissements de 

transformation qui permettent la construction de 

nouveaux métros et de nouvelles lignes de bus, de 

même que de projets visant le maintien et la 

présérvation dé l’intégrité dés systèmés dé transport én 

commun existants. Le gouvernement du Canada a 

annoncé que la région métropolitaine de Vancouver 

récévrait jusqu’à 1,52 milliard dé dollars sur dix ans 

dans le cadre des ERM. 

 

LICC collabore avec la SCHL pour élaborer et mettre en 

œuvré dés programmés dé logéménts abordablés. Cés 

initiativés, ainsi qué d’autrés, visént à pérméttré aux 

Ambition 11.2 du CIC – Les Canadiens ont accès à un 

logement de qualité. 

 

En mars 2025, les engagements pris dans le cadre de la 

SNL ont appuyé la création de 166 231 nouveaux 
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Initiatives prévues 
Cibles ou ambitions nationales et/ou cibles 
mondiales associées 

Résultats obtenus   

Canadiéns d’avoir accès à un logémént dé qualité. Ellés 

contribuéront à augméntér l’offré dé logéménts ét à 

améliorér l’accès à céux qui éxistént déjà. 

 

Les programmes de logement, par leur conception, 

accroissent la disponibilité de logements acceptables 

pour les ménages canadiens. Les programmes actuels et 

futurs soutiendront la création de nouveaux logements et 

amélioréront l’accéssibilité dés logéménts existants. 

logements, dont 31 827 logements abordables (selon les 

critèrés d’accéssibilité du programmé).  
  
Les engagements en matière de logement en date de 

mars 2025 ont également appuyé la réparation et la 

rénovation de 10 426 logements abordables et fourni 

une aide directe à 243 940 ménages. 
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Objectif 12 : Réduire les déchets et passer à des véhicules zéro émission 
 
 
 
 

Contexte de la SFDD : 
 
Le secteur des transports est responsable du quart des émissions de gaz à effet de serre au Canada, dont la majorité provient du secteur routier, 
notamment des véhicules légers, moyens et lourds. Une façon de réduire les émissions de gaz à effet de serre occasionnées par le secteur des transports 
consiste à remplacer les véhicules alimentés par des combustibles fossiles (moteur à combustion interne ou MCI) par des véhicules à zéro émission 
(VZE). Il ést important dé véillér à cé qué l’émpréinté carboné du cyclé dé vié associéé à la production, à l’aliméntation ét au récyclagé dés VZE (ét dé 
léurs composants, téls qué lés battériés au lithium ion) soit infériéuré à céllé dés véhiculés munis d’un MCI. 
 
En tant que ministère, LICC appuie la transition du gouvernement du Canada vers des activités à faibles émissions de carbone et résilientes aux 
changéménts climatiqués, tout én véillant à réduiré lés éfféts sur l’énvironnémént autrés qué l’émpréinté carbone. LICC a investi dans la modernisation 
de son petit parc automobile en misant sur des véhicules à faible émission de carbone. Le Ministère encourage ses employés à utiliser des biens, des 
services et des activités résilientes aux changements climatiques, ainsi que des biens et des services écologiques qui tiennent compte de la durabilité. 
 
Sés invéstisséménts favorisént l’établissémént dé colléctivités à faiblés émissions dé carboné où lés Canadiéns péuvént optér pour les transports en 
commun pour léurs bésoins dé déplacémént. Il s’agit notammént d’invéstisséménts dans dés autobus à zéro émission, qui contribuent à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre, à diminuer la pollution atmosphérique et à protéger notre environnement. 
 
De plus, le FTCZE soutiént lé récours aux marchés publics proprés par l’offré d’uné aidé aux éxploitants d’autobus dé transport én commun ét d’autobus 
scolairés qui procèdént à l’éléctrification dé léurs parcs dé véhiculés én achétant dés autobus à zéro émission et en construisant des infrastructures de 
soutien, y compris des infrastructures de recharge, et la modernisation des installations.  
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Thème de la cible : Leadership fédéral en matière de consommation responsable 
 
Cible : Lés émissions dés biéns ét dés sérvicés achétés par lé gouvérnémént du Canada séront nullés d’ici 2050, cé qui facilitéra lé passage à une 
économie carboneutre circulaire (tous les ministres). 
 

Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 

Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure 
ministérielle contribue à 
l’objectif et à la cible de la 
SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada 
pour le programme 2030 et 
aux ODD 

 

Résultats obtenus 

Transformer le parc de 

véhicules légers du 

gouvernement fédéral 

 

Transformer le parc de véhicules 

de LICC en passant à des VZE et 

des véhicules hybrides 

rechargeables. 

 

Programme :  Services 

ministériels – Approvisionnement 

 

  

Indicateur de rendement : 

Pourcentage de VZE ou de véhicules 

hybrides rechargeables au sein du 

parc automobile. 

 

Point de départ : 

Les VZE et les véhicules hybrides 

rechargeables constituent 0% du 

parc de véhicules (en date du 

31 mars 2023). 

 

Cible : 

Les VZE et les véhicules hybrides 

rechargeables constituent 100 % du 

parc dé véhiculés d’ici lé 

31 mars 2030. 

LICC retirera les véhicules 

fonctionnant uniquement à 

l’ésséncé dé son parc 

automobile et vise que ce 

dernier soit constitué à 100 % 

dé VZE d’ici lé 31 mars 2026. La 

gestion du parc automobile 

sera optimisée, notamment par 

l’application d’uné analysé du 

cycle de vie (tenant compte du 

kilométrage et des années 

d’utilisation) qui pérméttra dé 

déterminer à quel moment les 

véhicules doivent être 

remplacés. 

 

Résultat de l’indicateur :  

50 % du parc de véhicules est 

hybride (en date du 31 mars 

2025). 

 

Remarques : 

Logement, Infrastructures et 

Collectivités Canada est 

toujours en bonne voie pour 

attéindré l’objéctif dé 2030. Lé 

véhicule du ministre devrait 

être remplacé avant la fin de 

l’éxércicé financiér 2025-2026.  

 

Précision : 50 % sont des 

véhicules hybrides (et non des 
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Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 

Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure 
ministérielle contribue à 
l’objectif et à la cible de la 
SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada 
pour le programme 2030 et 
aux ODD 

 

Résultats obtenus 

Ambitions ou cibles 

pertinentes :  

Ambition/cible du CIC : 12.1 – 

Les Canadiens consomment de 

façon durable (Cible : Les 

véhicules à zéro émission 

représentent 10 % des 

nouveaux véhicules légers 

vendus au Canada d'ici 2025, 

30 % d'ici 2030 et 100 % d'ici 

2040). 

 

Indicateur du CIC : 12.1.1 – 

Proportion des 

immatriculations de nouveaux 

véhicules légers qui sont pour 

des véhicules à zéro émission. 

 

VZE ou des véhicules 

rechargeables). 

 

 

 

Améliorer les critères 

d'approvisionnement 

écologique 

Véillér à cé qu’uné formation sur 

les achats écologiques soit 

donnée aux employés assurant la 

Indicateur de rendement : 

Pourcentage de spécialistes de 

l’approvisionnémént ou dé la 

L’appui à l’approvisionnémént 

écologique sera renforcé, 

notamment par des lignes 

Résultat de l’indicateur :  

100 % au 31 mars 2025  
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Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 

Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure 
ministérielle contribue à 
l’objectif et à la cible de la 
SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada 
pour le programme 2030 et 
aux ODD 

 

Résultats obtenus 

gestion du matériel ou de 

l’approvisionnémént. 

 

Programme : Services 

ministériels – Approvisionnement 

  

gestion du matériel ayant suivi la 

formation sur les achats écologiques 

dé l’Écolé dé la fonction publiqué du 

Canada (EFPC). 

 

Point de départ : 

100 % des spécialistes de 

l’approvisionnémént ou dé la 

gestion du matériel ont terminé la 

formation sur les achats écologiques 

dé l’EFPC en 2023-2024. 

 

Cible : 

Maintenir le pourcentage (100 %) 

de spécialistes de 

l’approvisionnémént ét dé la géstion 

du matériel qui ont terminé la 

formation sur les achats écologiques 

dé l’EFPC pour chaque exercice. 

directrices, des outils et de la 

formation. Les pratiques 

d’approvisionnémént 

écologique intègrent des 

considérations 

environnementales dans les 

décisions d’achat ét dévraiént 

inciter les fournisseurs à 

réduire les répercussions 

environnementales des biens et 

sérvicés qu’ils offrént, ainsi qué 

de leurs chaînes 

d’approvisionnémént. 

 

Ambitions ou cibles 

pertinentes :  

Ambition/cible du CIC : 12.2 – 

Les Canadiens consomment de 

façon durable. 

 

Indicateur du CIC : 12.2.1 – 

Proportion d'entreprises qui 

Remarques :  

Logement, Infrastructures et 

Collectivités Canada a maintenu 

le seuil de formation de 100 % 

pour l’éxércicé 2024-2025. 
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Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 

Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure 
ministérielle contribue à 
l’objectif et à la cible de la 
SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada 
pour le programme 2030 et 
aux ODD 

 

Résultats obtenus 

ont adopté des activités de 

protection ou des pratiques de 

gestion de l'environnement. 
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Objectif 13 : Prendre des mesures relatives aux changements 
climatiques et leurs répercussions 

 
 

Contexte de la SFDD : 
 
Lés éfféts dés changéménts climatiqués d’originé humaine se font sentir dans tout le pays. Les Canadiens constatent des températures et des 
précipitations éxtrêmés ainsi qu’uné augméntation dé la fréquéncé ét dé la gravité dés incéndiés dé forêt, dés vagués dé chaleur, des sécheresses et des 
inondations. Le Canada sé réchauffé déux fois plus vité qué l’énsémblé dé la planèté, ét cé taux ést éncoré plus élévé dans l’Arctiqué canadién. 
Parallèlémént, l’élévation du nivéau dé la mér mét én dangér lés villés côtièrés. Un nombré croissant dé colléctivités canadiennes d’un océan à l’autré ont 
été touchéés par d’importantés catastrophés météorologiqués provoquéés par lés changéménts climatiqués. 
 
La défaillance des infrastructures découlant de catastrophes naturelles et de phénomènes météorologiques extrêmes peut entraîner des risques pour la 
santé ét la sécurité, la déstruction dé maisons, dés intérruptions dé sérvicés ésséntiéls, d’importantés pérturbations dé l’activité économiqué ét dés coûts 
élévés dé réstauration ét dé rémplacémént. La misé én placé d’infrastructurés résiliéntés aidéra lés colléctivités à miéux résister aux dommages causés 
par les changements climatiques et les phénomènes météorologiques extrêmes tout en assurant la sécurité des Canadiens, en protégeant les entreprises 
locales et en soutenant le renforcement des économies locales. LICC investit dans des projets visant à protéger les Canadiens et leurs collectivités contre 
les conditions climatiques actuelles et futures. 
 
Le Ministère travaille à assurer aux Canadiens des infrastructures publiques qui sont résilientes, adaptées aux enjeux climatiques, accessibles et 
inclusivés, én concéntrant sés invéstisséménts sur dés points stratégiqués dé la chaîné dé valéur dé l’infrastructure : investir dans les données, les 
préuvés ét lés connaissancés, souténir l’élaboration dé codés, dé normés ét dé lignés diréctricés prénant én compté lé climat, renforcer la capacité de 
planification intégrée et fournir des financements pour les projets. Ces investissements sont réalisés dans le cadre de programmes, comme le FAAC et 
le PBCVI, qui sont destinés à soutenir des projets qui augmentent la résilience des collectivités et qui les protègent contre de futurs phénomènes 
météorologiques violents, tout én contribuant à l’attéinté dés objéctifs climatiqués. 
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Le FAAC est un programme de subventions conçu pour aider les collectivités à se préparer et à se protéger contre les risques naturels et les événements 
météorologiques extrêmes causés par les changements climatiques. Ces risques incluent, entre autres, la séchéréssé, lés trémbléménts dé térré, l’érosion, 
les températures extrêmes, les inondations, le dégel du pergélisol, les tempêtes et les incendies de forêt. Le Fonds vise à renforcer la résilience des 
collectivités canadiennes en réduisant le risque de défaillance des infrastructures exposées à ces aléas. Grâce à ses investissements dans des 
infrastructures adaptées aux conditions climatiques, le FAAC aide à protéger les collectivités et les services essentiels dont elles dépendent pour assurer 
leur sécurité, leur santé et leur prospérité. Parmi les moyens utilisés pour renforcer la résilience, les projets financés intègrent souvent des 
infrastructures naturelles, qui permettent de réduire les risques climatiques et les conséquences des phénomènes météorologiques extrêmes tout en 
offrant d’autrés avantagés, commé dés éspacés récréatifs pour lés colléctivités. 
 
Dans lé cadré dé la Stratégié nationalé d’adaptation, lé Plan d’action sur l’adaptation du gouvérnémént du Canada financé également diverses initiatives 
de renforcement de la résilience, notamment des outils climatiques en libre accès et des exigences en matière de résilience pour accéder au financement. 
Lés Troussés sur lé climat pour lé logémént ét lés infrastructurés, conçués commé uné sourcé évolutivé d’outils ét dé réssources consolidés et tenant 
compte des enjeux climatiques, soutiennent les propriétairés d’infrastructurés ét lés invéstisséurs dans la création dé projéts guidant lé Canada vérs un 
avenir carboneutre et résilient aux changements climatiques. En outre, LICC supérvisé l’élaboration dés diréctivés, dés normés ét dés codés én matièré 
d’infrastructurés résiliéntés aux changéménts climatiqués ét à faiblés émissions dé carboné. Cétté mission s’accomplit én collaboration avec le Conseil 
national dé réchérchés du Canada, dans lé cadré dé l’Initiativé sur l’énvironnémént bâti résiliént aux changéménts climatiques, et avec le Conseil 
canadien des normes, à travers le Programme des normes pour des infrastructures résilientes. 
 
Par l’éntrémisé du PBCVI, LICC soutiéndra lés travaux dé rénovation, dé réparation ou dé modérnisation visant à améliorér l’accéssibilité ét l’émpréinté 
écologique des bâtiments communautaires publics, ainsi que la construction de nouveaux bâtiments communautaires accessibles au public dans les 
collectivités mal desservies et ayant des besoins élevés au Canada. Le PBCVI appuié lé prémiér piliér du Plan climatiqué rénforcé. Il pérmét d’améliorér 
les lieux de vie et de rassemblement des Canadiens, de rendre la vie plus abordable, de soutenir des milliers de bons emplois, de réduire la pollution par 
la diminution des émissions de GES, d’augméntér l’éfficacité énérgétiqué, dé rénforcér la résiliéncé facé aux changéménts climatiqués ét d’éncouragér lés 
nouvelles constructions à respecter les normes de carboneutralité. 
 
LICC agit pour concrétisér l’objéctif dé la Stratégié nationalé d’adaptation, sélon léquél « à partir de 2024, la résilience aux impacts des changements 
climatiques est prise en compte dans tous les nouveaux programmes fédéraux de financement des infrastructures ». Pour cé fairé, lé Ministèré s’appuié 
sur les leçons tirées de son initiative Optique des changements climatiques pour élaborer des exigences de résilience applicables à ses programmes de 
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financement. Ces exigences veilleront à ce que tous les fonds de LICC soient consacrés à des promoteurs qui ont analysé les conditions climatiques 
actuéllés ét futurés dé l’émplacémént géographiqué dé léur projét ét rélévé tout risqué posé par lés changéménts climatiques. Pour chacun des risques 
rélévés, on démandé aux promotéurs dé proposér dés mésurés d’atténuation pérméttant à léurs projéts dé résistér ou dé réagir aux répercussions des 
changéménts climatiqués, dé s’én réméttré ou dé s’y adaptér. 
 
En matière de GES, LICC concéntré sés éfforts sur l’instauration d’évaluations dés émissions dé GES et de mesures de réduction pour les types et tailles 
dé projéts d’infrastructuré offrant lé plus grand poténtiél dé diminution dés émissions. Cétté approché contribue aux objectifs du Plan de réduction des 
émissions pour 2030, tant én réduisant diréctémént lés émissions associéés à dés projéts spécifiqués qu’én éncouragéant l’adoption généralisée de 
meilleures pratiques en matière de GES par les propriétaires ét dévéloppéurs d’infrastructurés. LICC mét égalémént én œuvré dés initiativés pour 
promouvoir l’utilisation dé matériaux à faiblé émission dé carboné dans lés grands projéts, s’inscrivant dans l’approché stratégique fédérale « Achat de 
produits propres ». 
 
Les exigences en matière de résilience et les mesures liées aux GES éncouragént l’intégration dés considérations climatiqués ét dés impacts 
énvironnéméntaux dans l’élaboration dés projéts. Cétté approché appuié lés objéctifs du Canada pour lé miliéu du siècle, qui visent à bâtir une économie 
à faibles émissions de carbone et à favoriser une croissance propre. 
 
 
Thème de la cible : Leadership fédéral en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de résilience climatique 
 
Cible : Le gouvernement du Canada fera la transition vers des opérations carboneutres pour les installations et les parcs de véhicules conventionnels 
d’ici 2050 (tous lés ministrés). 
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Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 

Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure 
ministérielle contribue à 
l’objectif et à la cible de la 
SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada 
pour le programme 2030 et 
aux ODD 

 

Résultats obtenus 

Méttré én œuvré la Stratégié 

pour un gouvernement vert par 

l’intérmédiairé dé mésurés 

visant à réduire les émissions 

de gaz à effet de serre, à 

améliorer la résilience 

climatique et à écologiser 

l’énsémblé dés opérations du 

gouvernement 

Sensibilisation accrue aux 

considérations 

énvironnéméntalés dans l’achat 

de biens. 

Programme : Tous les 

programmes. 

Indicateur de rendement : 

Pourcentage des contrats 

initiaux portant sur des biens 

comportant des considérations 

environnementales. 

 

Point de départ :  

En 2022-2023, LICC n’avait pas 

de cible en ce qui concerne les 

considérations 

environnementales lors de 

l’achat dé biéns ét dé 

matériaux. 

 

Cible : 

D’ici 2024-2025, 100 % des 

considérations liées à des 

contrats de biens engloberont 

l’impact énvironnéméntal. 

L’achat dé biéns, y compris 

l’achat initial, ét la stratégié 

d’élimination séront optimisés 

par la prise en compte de 

l’impact énvironnéméntal. 

 

Ambitions ou cibles 

pertinentes 

Ambition 12.2 du CIC – Les 

Canadiens consomment de 

façon durable. 

Résultat de l’indicateur :  

100 % des considérations 

contractuelles relatives aux 

biens tiennent compte de 

l’impact énvironnéméntal. 
  
Remarques : 

En 2024-2025, on a intégré des 

considérations 

environnementales à tous les 

contrats de biens. Dans la 

plupart dés cas, il s’agissait 

d’arrangéménts én matièré 

d’approvisionnémént (qui 

comprennent des dispositions 

environnementales) conclus 

avec Services partagés Canada 

et Services publics et 

Approvisionnement Canada. 

Les deux marchés conclus en 

dehors de ces ententes ont été 

attribués conformément à la 
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Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 

Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure 
ministérielle contribue à 
l’objectif et à la cible de la 
SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada 
pour le programme 2030 et 
aux ODD 

 

Résultats obtenus 

délégation de pouvoir de 

Logement, Infrastructures et 

Collectivités Canada. Ils 

comportaient des clauses 

environnementales internes 

pour assurer la conformité aux 

pratiques en matière 

d’approvisionnémént durablé. 
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Stratégies de mise en œuvre à l'appui de l'objectif 
 
Cétté séction porté sur lés stratégiés dé misé én œuvré qui appuiént l'objéctif « Prendre des mesures relatives aux changements climatiques et 
leurs impacts », sans appuyer une cible précise de la SFDD. 
 

Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 
Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure 
ministérielle contribue à 
l’objectif et à la cible de la 
SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada 
pour le programme 2030 et 
aux ODD 

 

Résultats obtenus 

Collaborer à la gestion des 

urgences et à la réduction des 

risques de catastrophe 

 
 
 

Fournir du financement aux 
colléctivités afin d’améliorér 
léur capacité dé s’adaptér aux 
effets des changements 
climatiques, aux catastrophes 
naturelles et aux phénomènes 
météorologiques extrêmes, et 
d’y résistér. 
 
Programmes : 

• Fonds d'atténuation et 

d'adaptation en matière de 

catastrophes 

• Fonds pour les 

infrastructures naturelles 

• Programme pour les 

bâtiments communautaires 

verts et inclusifs 

Indicateur de rendement : 

Pourcentage de municipalités 

ayant construit ou renforcé 

leurs capacités en vue de 

réduire les émissions de GES et 

dé s’adaptér au changémént 

climatique grâce à un 

financement fédéral. 

 

Point de départ : 

11,1 % en date du 

31 mars 2023. 

 

Cible : 

Atteindre 12,5 % des 

municipalités d’ici lé 

Financer des projets 
d’infrastructurés dé grandé 
envergure soutenant 
l’atténuation dés catastrophés 
naturelles et des phénomènes 
météorologiques extrêmes, et 
améliorer la résilience aux 
changements climatiques. 
 
Ambitions ou cibles 
pertinentes 
Ambition 13.3 du CIC – Les 
Canadiens sont bien équipés et 
résilients face aux effets du 
changement climatique. 
 
Indicateur 13.3.1 – Proportion 
d'organisations municipales qui 
ont pris en considération 

Résultat de l’indicateur :  

Au total, 15,3 % des 

municipalités ont construit ou 

amélioré leur capacité à réduire 

les émissions de GES et à 

s’adaptér aux changéménts 

climatiques. Pour ce faire, elles 

ont obtenu à du financement 

fédéral pour des projets dans la 

catégorie pertinente ou 

présentant les paramètres 

pertinents. La date de fin de 

construction prévue des projets 

se situe entre le 1er avril 2023 

et le 31 mars 2028. 
  
Remarques :  
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Stratégie de mise en œuvre Mesure ministérielle 
Indicateur de rendement 
Point de départ 
Cible 

Comment la mesure 
ministérielle contribue à 
l’objectif et à la cible de la 
SFDD et, le cas échéant, à la 
stratégie nationale du canada 
pour le programme 2030 et 
aux ODD 

 

Résultats obtenus 

• Fonds pour le transport en 

commun à zéro émission 

• Programme d'infrastructure 

Investir dans le Canada 

• Fonds pour le 

développement des 

collectivités du Canada 

• Projets dans lesquels 

l'énergie verte ou 

l'atténuation des 

catastrophes constituent 

une catégorie de normes 

 

31 mars 2028 (données des 

programmes). 

l'adaptation aux changements 
climatiques dans leur processus 
décisionnel. 
 
Cible 13.1 du CMI – Renforcer, 

dans tous les pays, la résilience 

et les capacités d'adaptation 

face aux aléas climatiques et 

aux catastrophes naturelles 

liées au climat. 

 

Les résultats obtenus 

démontrent une augmentation 

du nombre de collectivités qui 

ont reçu du financement afin 

d’améliorér léur capacité dé 

s’adaptér aux éfféts dés 

changements climatiques, aux 

catastrophes naturelles et aux 

phénomènes météorologiques 

extrêmés, ét d’y résistér 

 

 

 

 
 

  



Rapport sur la Stratégie ministérielle de développement durable de 2024 to 2025 

46 
 

Intégration du développement durable 
 
LICC continuera de veiller à ce que son processus décisionnel tienne compte des objectifs et des 
cibles de la Stratégie fédérale de développement durable (SFDD) dans le cadre du processus 
d’évaluation énvironnéméntalé ét économiqué stratégiqué (EEES). L’EEES d’uné politiqué, d’un 
programmé ou d’uné proposition régléméntairé comprénd uné analysé, pour la démandé én 
quéstion, dés éfféts sur lé climat, la naturé, l’énvironnémént ét l’économié. 
  
Pour méttré én œuvré la Diréctivé du Cabinét sur l’EEES d’avril 2024, LICC a élaboré uné politiqué 
intérné ét dés procéssus d’éxamén dé soutién. Cés dérniérs méttént à contribution divérs domainés 
dé compéténcés au séin du Ministèré pour s’assurér qué toutes les propositions et soumissions 
pértinéntés font l’objét d’un procéssus d’EEES. 
  
LICC publié dés déclarations publiqués concérnant lés résultats dés évaluations lorsqu’uné initiativé 
ayant fait l’objét d’uné EEES ést misé én œuvré ou annoncée (Logement, Infrastructures et 
Collectivité Canada - Transparence). La déclaration publique vise à montrer que les incidences sur 
l’énvironnémént ét sur l’économié d’uné initiativé ont été prisés én considération lors dé 
l’élaboration dé la proposition ét dé la prisé dé décisions. Il s’agit notammént dés contributions à 
l’attéinté dés objéctifs ét dés cibles de la SFDD. 
  
Au cours dé l’éxércicé 2024-2025, LICC a publié 9 déclarations publiques pour des propositions qui 
ont fait l’objét d’uné EEES détailléé. 
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